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DISCOURS DE M. LE COMTE DE MONTALEMBERT, évêques ont môme i'audnaede s'écrite par la poste, is odt .equé c. .e
DANS LA CIIAMIIE DES PAIRS. ministre des cultes appelle un conclie. Cela se passe daisi n pays'où ex-

Séance 'lu 16 avril. istent toutes les libertés de 'Eglise gallicane ; et ils ne son't pas.châtiés
Messieur., j'apprécie toute l'importance des questions extérieures qui se Les moins méchans disenit : C'est bien malheureux ju'ils aient des senti-

débattent dans cette enceinte, et j'ai souvent l'habitude d'y prendre part. mens si fanatiques.; mais au moins s'ils voulaient ne pas les jiublier, ne pas
J'aimerais aussi à dire mon mdt sur PaWaire dont il s'est agi aujourd'hui,mais les mettre dans les journaux !
j.- respecte les impatiences de la chambre, et -je vais, par conséquent, me Et cependant, messieurs, comme le disait hier M. le princeâe.la Moskc-
renifermer dans les questions intérieures. %Va, pourquoi cette aversion contre la publicité ? la publicité, l'âme du gou:-

Dans ces questions, je n'envisagerai que In poirit'de vue qui me paraît le vernement représentatif! S'il fallait réduire à un seul terme tous les avan-
plus important, le point le vue religieux. iJ'envisagerai irois choses-; d'a-' tages et toutes les garanties de ce 'gouvernement,.je n'hésiterais pas à dire
bord, l'attitude prise par le clergé, par l'épiscopat, et unu 'portion notable qu'il réside tout entier dans la publicité. Tout homme.d'état qui ne com-
des catholignes de France'; en second lieu. la conduite du gouvernement à prend pas cette vérité me parait, j'oserai le dire, un traînard de despotisme,
leur égard, et, en trohinrie lieu, les conseils qui lui ont été donnés. le demeurant d'un autre âge. Ainsi tous les hommes d'Etat sérieux le com-:

Jo viens défend:e la conduite du clergé : je viens blâmer sous quelques prennent et l'appliquent: tous les bons citoyens, tous les citoyens.jaloux de
rapports la conduite du gouvernement, et chercher à l'êélairpr sous d'autres, leurs droits, le comprennent et l'appliquent. Pourquoi donc les éî*êqueF,
je viens enfin b!àmer, combattre et détourner autant que je pourrais, les les prêtres et leA catholiques seraient-ils exclus de cette intelligence' et de
conseil.-- pervers et per ides qui lui ont été donnés. cette pratique.au droit commun de la France ¯constitutionnelle

Je n'aborderai pas les faits qui ont amené cette attitude dt cette conduite «Il y a peu de jours qu'un magistrat trés-haut placé se félicitait-publique-
d» part el d'autre ; ils seront mieux réservés pour la loi dornt la discussion ment, à une autre tribune, de ce que nous vivons sous un gouvernement
commencera la semaine prochaine. qu'on ne confesse pas. Chacun son gouvernement ; mais au moins on a-

Je me -bornerai à rappeler très rapidement quelles ont été les occasions vouera que le gouvernement sous lequel nous vivons lit les journaux ; et on
de ces démonstrations. Les évêques et les catholiques ont parlé à la suite ne-peuît se plainere de ce qu'on remplace le confessionnal, qui, dit-on, n'ex-
de trois circonstances. En·premiier lieu, le discours de M. le ninistre de iste plus, par les journaux qui existent fort bien.
Tinstruction publique, à la fin de la session de 1S4-, à cette tribune, où il Il y a là, messieurs, ce senble, une 3éplorable confusion d'idées sur la
a dit que c'était une calomnie que d'attaquer sous le point de vue religieux véritabe nature du sacerdoce et de l'épiscopat.
et moral l'enseignement universitaire, et qu'il attendait les preuves de cette Ot a dit que les évêques étaient en dehors du droit de tout le monde; que
accusation ; en second lieu, "ne série de leçons que je ne veux pas quali- pdrii les fonetionnaires il y a des devoirs de'position , que la coaiition entre
fier en ce moment au collége de Franre ; enfin, en troisième lieu, la pré- tes functionnaires est défendue. Quel est le devoir des:éveques, des pre-
sentation du projet de loi que vous allez discuter la semaine prochaine. tres, a-t-on demandé ? C'eet de prêcher la soumission au pouvoir établi,
-C'est suiccessivemant, et à la suite de ces trois faits, qu'a été prise l'attitude tbéissance aux lois et respect aux magistrats.
nouvelle de l'épiscopat et du catholicisme en France. Eh bieni messieurs, j'ose le dire, cette idée est complètement· erronée-
. Messieurs, à la suite de cette attitude, que s'est-il pas;é ? De toutes (Murmures.) Non, l'évêque n'est pas fonctionnaire ; le piètre n'est pab
parts se sont manifestés une violente opposition, des calomnies véhémente', fonctionnaire ; elle est fausse, elle est erronée l'opinion de ceux qui ne

-on a attaqué avec violence ;e clergé ; on a èvoquté contre lui toutes les lois voient dans un évêque qu'une espèce de préfèêt en soutane, un commissaire
possibles, existantes ou non existantes, les souvenirs de l'ancien régime et de haute police morale. Il y a une opinion qui croit que les fonctions épis-
;es souvenirs de l'empire ; et on a fini en dematndaînt de nouvelles lois, en copales se bornent à correspondre avec les bureaux des cultes, à être de
vous rappelant que vous êtes des législateurs pour en faire. bons administrateurs, à célébrer certaines fêtes avec certaines pompeF, à

Chose étrange, messieurs, dans un pays comme celui-ci, où les• plaintes baptiser ou enterrer les princes, à les haranguer à leur passage. Tout cila
-et l'opposition sont en quelque sorte le pain quotidien de la publicité et de la n'est rien, presque rien-dans la mission de l'évêque.
presse, où la vie publique, je l'ai déjà dit, n'est qu'une espèce de mur- Les évêques, aux veux des catholiques, et ils sont faits,, après tout, pour
mtro continuel, chaque fois qu'il arrive au rmoindre citoyen d'élever une les catholiques, ils ne sont pas faits pour ceux qui> d'après une expressidn
plainte contre ce qui le gêne ou l'opprime, aussitôt il rencontre de nom- fameuse, n'en usent pas, les évêques sont commis par Dieu au gouverne-
breuses sympathies : dle vives sollicitudes s'attachent à sa personne, et de ment de l'Eglise ; ils ont reçu mission d'en haut, pour diriger nos coriscien-
nombreux encouragemens lui sont décernés. Mais chaque fois qu'un éve- ces et pour les troubler au besoin ; ils sont les ambassadeurs de Dieu auprès
que, qu'un prêtre, qu'un catholique élève la voix et proteste nu nom de son de nous. Le roi les désigne, il les choisit ; mais ce n'est pas de lui qu'ils
opinion, aussitôt une meute acharnée de journalistes, d'avocats, de procu- tiennent leur pouvoir (murmures); la loi reconnaît leur autorité, mais ce
reurs géréraux, de conseillers d'état se déchaîre contre lui ; on cl.erche à n'est pas elle qui la crée ; ils tiennerit"'ette nutorité de Dieu, ou,ils ne la
présenter, soit comme un forfait, soit comme un grave inconvénient, ce qui tiennent <le personne. C'et là leur croyance et la nôtre. Tout évêque
est le droit naturel et habituel des autres citoyens, comme si l'épiscopat, le qui n'aurait pas cette croyance,qui ne se croirait pas revêtu d'une rùissnace
sacerdoce, étaient en France une obligation du m'.tisme et du servitisme ; inidépenda«nte de toute autorité humaine, serait un imposteur; il ne devrait
comme si la profession franche et sincère du catholicisme devait entraîner pas conserver les fonctions qu'il remplit ; et tout 'évêque qui, ayant cette
l'oléissance servile à tout ce que veut ou à tout ce que pense le Gouverne- croyance, n'ugirait pas comme ont agi récemment les évêques françaispiour
ment; comme si ce grand corps catholique de quatre-vingts évêques, de cin- le salut des âmes, serait un prévaricateur.
quante mille prêtres, de plusieurs millions de fidèles, qui existe dans ce pays C'est là la doctrine formelle de lEglise, c'est la pratique constante de sié-
depuis quirze siècles, devait être exclu de cette liberté de la plainte qui est cle en siécle ; elle explique la conduite qui a été tenue et qui a blessé tant
le droit commun et l'apanage le tous les Français. d'opinions.

If ést tems cependant de s'entendre. Quand nous ne dmoni rien, on dit L'honorable magistiat, trés-ihauç placê, a dit, etje suis cette fois de son
d nous : i|s conspirent dans l'ombre ; ils se livrent à des- intrigues souter- avis : Si nous n'étudions que nos libertés politiques, sans étudier nos liber-
raines ; somus la Restauration, on chantait : Hommes norirs, sortez de des- tés religieuses, notre éducation n'est pas complète. A voir ce qui se pa se
sous terre. Et quand nois Fommes sortis, quand nous nvons dit ce que nous M. le garde des sceaux et beaucoup d'autres magistrats me paraissent étre
étions et ce que nous voulions, on s'écrie : Quelle arudace ! quelle insolen- dans ce cas, avoir besoin de compléter leur éducation, etje demande la per-
ce ! Sous les monarchies abolues, quand les catholiques gn taisent, on dit : mission de vous raconter, à leur intention, une courte histoire que nous ap-
Ils sont les complices de l'absolutisme. Dans les pays de liberté, quand les prenions dans notre enfance avant d'être curés à 'TUm.îversité et que nous
catholiques cherchert à adopter les institutions et lei allures di peuple et du tâchons de ne pas oublier.
siècle où ils vivent, on les injurio de plus belle. Regardez, dit-on, ces ca- Il y avait un évêque nommé Bazile ; ce n'était point un jésuite ri un ts-
tlholiques, ils font dos livres ; ils font des brochures ; ils.écrivent des lettres, tramontain, car il vivait au quatrièmesiécle. Ce Bazile avait eu des contes-
il.y en a un qui a dit qu'il était dominicain ; un autre qu'il était jésuite ; des tations avec. lPEtat do son temps, c'est-à-dire avec l'enpereur Valens, sur

'à VC'.
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une question qui n'importait, certes, pas plus aux hommes que ne lai im-
porte l'éducation des générations futures dont il s'agit aujourd'hui. L'Em-
pereur le fit menacer par un de ses ministres, qui s'appelait Modeste, comme
qui dirait le ministre des cultes de ce temps-là. (On it.) Ce ministre voyant
Bazilelui répondre avec'fermeté et publiquement, s'écria : On ne m'a ja-
mais parlé avec cette arrogance. Bazile lui répondit: C'est que vous n'a-
vez jamais rencontré un évêque. Il ajoute : Nous sommines les gens dii
monde les plus humbles, non-seulement envers l'Empereur, mais envers tous
les hommes, mais quand il s'agit de Dieu, nous ne regardons que- ui.

Que ce Modeste ait été étonné du langage que lui tenait un évêque qla-
tre cents ans après Jésus-Christ, cela était naturel ; nais ce qui ne l'est pas,
c'est cette surprise personnellement renouvelée de tous les préfets du prétoi-
re, de tous les ministres,de tois les procureurs généraux et autres politi-
ques'de ce genre, qui depuis quinze siècles se trouvent eti présence des ré-
sistances épiscopales. Il faut toujours leur répéter la même chose. Vous
n'avez donc jamais rencontré d'évêque ? c'est-à-dire vous avez eu afllaire
à des intrigans, à des ambitieux: quelquefois à de.; honnêtes gens, mais ja-
mais à des hommes qui croient tenir leur mission d'en haut, et qui ont une
responsabilitd envers Dieu. Et maint'enant que -vous les rencontrez,vous ies
comprenez par lotir langage.

Vbilà donc ce qui se disait sous le despotisme des empereurs romains et
ce qu'on comprenait alors ; et à travers les siècles le même enseignement
s'est constamment renouvelé.

On nous a dit, qu'il fallait désirer pour le clergé actuel la charité et la
douceur de Fénélon ; voyons donc ce que disaittreize siècles après St. Ba-
zile, ce doux et charitable Fénélon. en sacrant un prince de l'Eglise, snus
la monarchie absolue de Louis XIV

"Que les princes ne se vantent pas de protég-w l'Eglise. qu'ils ne se flat-
tent pas jusqu'à croire qu'elle tomberait s'ils tne la portaient pas dans leurs
mains. S'ils cessaient de la soutenir, le Tout-Puis-ant la porteraient lui-
inéme. Pour eux, faute de la servir, ils périraient, selon les saints oracles.
La parole de Dieu, que nous annonçons, n'est liée par aucune puissance
humaine. Le monde, en se soumettant à lEglise, n'a point acquis le 'droit
de Passujettir ; les princes, en devenant les enfans de l'Eglise, ne sont point
devenus ses maîtres : ils doivent la servir et non la dominer, baiser la pous-
sière de ses pieds et non lui imposer le joug."

Voilà ce que disait le doux Fénélon, le charitable Fénélon, en plein des-
potisme de Louis X[V, en sacrant un prince souverain. Aucun évêque,
de nos jours de liberté, n'en a jamais dit autant : mais tots sentent, comme
leurs devanciers, l'étendue de leur devoir et de leur mission. C'est pour-
quoi le cardinal Bonald, archevêque de Lyon, s'exprime ainsi en parlant à
ses diocésains dansson dernier mandement de carême.

Je demande pardon.à la Chambre de toutes ces citations mais je désire
beaucoup que le Gouvernement et la Chambre puissent juger sur pièces, et
ces pièces doivent avoir bien plus de valeur que mes paroles.

Vous avez entendu le langage d'un évêque du 4e. siècle et celui d'un
évéque du -17e. siècle ; voici le langage d'un évêque du siècle actuel:

Nos paroles en faveur du droit d'un père sur l'éducation de son fils ne
seront à vos yèux ni une insulte faite à 'Etat, ni une usurpation de priviléges
que nous n'ambitionnons pas, ni le désir d'alne domination -qui est loin Je
notre pensée. Quoi! IN. T. C. F., demander que vous puissiez librement
exercer le droit que vous tenez de Dieu, pour revivre dans une génération
pieuse et soumise, est-ce donc, de netre'part, une réclamation séditieuse?
Vous seconder, pour que la paix et la vertu règnent dans vos maison, est-
ce donc un si coupable abus de notreaautirité 1 Comme si nous n'avions
été rév6tus de la-dignité épiscopale, que pour paraître avec éclat dans le
sanctiaire, semblal!es à ces pasteurs mercenaires qu'un prophète compare à
des idoles muettes !" Comme si les rayons du toleil dejustice et de vérité
qui toits les matins se lève-sur nos autels, devaient frapper sur le ceur d'un
évêque sans lui rendre in son qui aille à vos cSurs pour les toucher et les
instruire ! Comme si nous étions toujours libres île nous taire et de nous
parler !Nous savons ce qui est arri.vé à nos devanciers dans la carrière apos-
tolirque ; nous avons vu la rongtie histoire de letîrs tribulations. Nous soi-
mes honorés du.même caractère ; et si, pour marcher sur leurs traces, nous
rencontrions sur notre chemin la douleur et la pauvreté, la grâce, qui leur
a fait supporter la souffrance, ne nous serait pas refusée."

Ainsi s'exprime publiquement en IS44-le prélat le plus élevé de l'Eglise
de France.

A cela nos adversaires répondent : mais lEglise en est donc au moyen-
âge, c'est donc toujours 'Eglise de Grégoire V fr, de Bcinifiace VIII? M1on.
Dieu oui, messieurs, précisément la môme ; l'Eglise de Grégoire XVI est
la mérte que celle de saint Grégoire VII,comme celle de saint Grégoire VIT
était la même de saint Grégoire-le-Grand, de St. Bazile et de Si. Hilaire.
Ah ! certainement ce serait bien plus oommode s'il en était autrement. Je
comprends que pour nos hommes d'Etat il serait plus commode que PEgl;se
pût varier dans ses dogmes, dans ses droits, ses prétentions, dans ses prati-
ques, comme les codles et les tribunaux. Il n'y attrait à cela qu'un petit
inc6nvénient, c'est que l'Egise catholique ne serait plus qu'une de ces sec-
tes religieuses qui se transforment de siècle en siècle,selon le milieu où elles
vivent. Ce qui a changé, ce n'est dolic pas lEglise, c'est la société ; et

est là ce qui rend ridicules et injustes ces assinilations entre le passé et le
présent, -accusation contre l'Eglise'('intervenir encore aujourd'hui, comme
elle l'a fait autrif-ois dans lo gouivernement temprel.

. Maintenant, permettez-moi de va ir avec vous quels sont ceseévèquec
qu'on accus., ce clergé qlui suit leur impulsion, à qui l'onl adresso des re-

proches. Dans cet épiscopat qui s'est p'rotonîcé avec tant d'utnniimitè, il
v a plus de soixantite évêques nommés par le Gouvernement actutel,et parmi
eux, ce sont précisément reux qui ont pri.,, dans la lutte actuelle, le parti l-

plus public, ile plus décidé, le plus prononcé, tels que les archevéques dl
Lyon, dn Paris, de Reins et d'iiutres qu'il est inutile do citer. Sotnt-ce donc

des factieux, que ces évêques choisis par vous ? Sont-ce des ennemis po0hi-

glies ? Vousr allez voir.
Dernièrement, il y a ci une discussion importante, il y a etc des procès

sur la sainteté du soeient politique appliqué, commane ouit le sait bien, air
Gouvernement actuel. Eh biei, permettez-moi de vous citer i ce rujet ilo-
pinion d'un des évêques qui se sont prononcés le plus énergiquement contre
l'Université.

Oit a discuté récemment dans les Chambres et dans la tpresse sur la va-
lidité du sermient'politique, et oi a proifes les doctrines les plus étranges.
Ecottez eumment in des évè,ques qui s'est pronoriné le ptas énergiquement
contre l'Université instruit ses peuples rà ce sujet : " Nous savons bien
qu'on a plaiennté sur les serniens, on les n représentés-- con01mae des formultîles
sans portée et presque dérisoires.... On n'a pas craint de nouts adresser cein
question iimmorale : Qu'e'st-ce aujourd'hui que le serment ? Hommes sans
fi:., aujourd'hui, comme toujours, le serment est la formule la plus sacrée,
le lien le pluts intdissoluble, l'engagement le plus redoutable qui, dans Pordre
naturel, puisse exister sur la terre ! En vain les tois, les coiisiitutions et la
soriétè changenI, la nature du serment ne change jamais, et l'objet dans le-
quel oit le fait intervenir, dès lrs qu'il n'est pns frivole, n'ôe rien ni à son
importaire ni à sa saitiieté.'

Ainsi s'exprime Pévèque dle Langres dans l'écrit même où il t éclame vic-
torietisnient la liberié d'enseignemuent au notm de la Chate. Il mu semble
tiure M. Guizot n'aurait pas dédlaigné un semblable auxiliaire,lonèqu'il défen-
dit la sainteté du serment à l'autre Chambre.

V1oyons maintenant comment s'exprime un autre de ces factieux. C'est
Pévêque de Marseille, encore un de ceux qui se sont élevés avec le plus (le
vigueur contre l'Université ; il s'adresse au Roi :

C Que le Roi daigne croire les évêques plutôt que ceux qui disent que, si
l'éducation de la jeunesse tonibait dans ler. mains du elergé, elle serait hosti-
le. Le clergé ne suivrait jamais dans e'L-nseigneient que la direction des
premiers prasteurs, qui ne lui inspireraient pas dcs sentiments indignes du
l'esprit de paix qui les anime. Le clergé ne serait jamais, dans l'exercice
de la liberté d'enseigner, l'instrument d'lamt parti. Heureux d'un état ie
choses qui, lui permettrait de faire le bien des à1mieg, unique objet de sa sain-
te anbition, il s'attacherait à sa mission avec uni soin scrupuleux de le pas
la compromettre, et avec une pensée constante île recroniaissaice en vers le
prince qui lui aurait donné le moy'en de la remplir. Il nt cesseraii de de-
mander des bénédictions pour le règne et pour le salut de ce plince.. Ils
ne connaissent pas le cœur du prètre, ceux qui croient qu'il y a de,; inttréts
qui lui sont plus chers que ceux de la gloire de Dieu et du salut des àimes.
Tout ce qui remplira les vceux de son zèle commandera sa conduite. Ses
pensées sont plus hautes que des affections humaines."

Quoi qu'il en soit, ce fuit seul semble démontrer que le clergé sort des en-
trailles du peuple français, et que jamais il n'y a eu un clergé plus national,
et, dans le bon sens du mot, plus démocratique. L'imrmîentse majorité du
alergé français sort du peuple des campagnes : comme autrefois les soldais
de la République quittaient la charrue le leurs pères pour courir à la fron-
tière et vaincre l'Europe lignée contre nous, ainsi le clergé français quitte
aussi la charrue pour voler à la conquéte des âmes du ciel.

Eh bien, c'est contre ce clergé ainsi composé, dépouillé de tout ce qui
faisait-sa grandeur et sa puissance, qu'on ne craint pas d'évoquer des actes
del'ancien régime, des édits de Louis XIV et (le Louis XV, commne si c'é-
taient des autorités valables sous un gouvernement libre. En résumé, ju
n'ai qu'un mot a répondre sur ce point, mais je le crois 'décisif. Vous ini-
voquez l'autorité de l'ancien régime "contre nous, eh bien, rétablissez aussi
pour nous l'ncien régi:ne ; rendez-nous ce serment de la royauté nu sacre,
de maintenir la religion catholique et d'exterminer l'hérésie. (On rit.)

Vous invoquez Pancien régine. contre nous, eh bien alors riétablisse% tout
ce qni; dans l'ancien régime, nons était favorable. Ainsi l'ordre du clergé
composait une Chambre tout entièrela première des Eiats-Généraux ;nous
aoions•SQ millions de biens funds, des ordres monnstiques, des abbayes, des
couvents couvraient le sol-do la Fraînc ; il y avait des conseillers d'Etat
d'Ealise et îdes conseillers alors au Parlement. (Hilarité.-Bruit.)

M. Chancelier.-Messieurs, je vous invite au silence, Ii question est as-
sez grave pour qi'cm écoute avec tranquillité.

M. le comte île Montalemnber.-Qiiaind je dis rendez-nous tout cela,vois
rnmprenez bien, Méssieurs, que je ne d"mande pas tout cela nuj oîurd'hui.
Ceux qui pensent comme moi ne demandent qu'une seude chose, la liberté
comme elle existe de droit en France, île fait ci Angleterre, de droit et de
fait en Belgique. Quand, après nousnvoir eté tout ce qui nus ppartennit
autrefois, vous nous ôtez même la liberté quand, oprs avoir cnfisqué
tous les avantages et toute la splendeur de l'ordrc ancien, vous lui opposez
cles entraves ancienînes,j'ai le droit- de le dire,c'est le comble de l'oppressiou,
de l'injustice et de l'hypocrisie.

Aut milieu de cet ancien droit dont nouis contestons lexistience,on invoque
surtout les libertés gallicanes et les quatre fameux articles le la déclaratîon de.-
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I682. Il y a là une distinction essentielle à faire: Les libertés tle lEglise
gallicane touchaien.t aux droits et raux privilèges de l'épiscopat français à
légard duh Saint:Siége ; la déclaration de 1682 touchait principalement atl
droit de la royauté contre le Saint-Sióge, et comme je le montrerai.tout à
l'heure, contre les peuples.

Ces deux choses, longtemps confondues par les légistes, qui les emploient
contre nous, le son aujourd'hui dans la réprobation de la très grande majo-
rité des catholiques. Les libertés gallicanes n'ont jamai.4 existé sous forme
authentique, n'ont jamais eu force de loi ; recueillies par des légistes, par des
juriïconsultes sans aucune mission, comme Pithon et Dupuy, elles n'ont ja-
mais été revêtues du caractère solennel de la loi nationale ; et elles ont été
condamnées, sous forme de ce recueil qu'on invoque et qu'on reproduit au-
jourd'hui, par une assemblée du ulergé (le France, en 1630, qui les a défi-
nies servilutes polius quamlt liberlales. Détruiles depuis en théorie par les
écrits de deux grands écrivains, le comte de Maistre et M. de La Mennais
avant sn-dhule, elles lont été en fait par un thêologienldo toute autrenature,
lo:prerier consul, Napoléon Bonaparte.

Quand il fit le Concordat, Napoléon Bonaparte exigea ait nom de la ré-
volution française la démolition r.oinplète des libéris gallicanes. Il exigea
une chose qu'à aucune époque le Saint-Siége n'avait osé tenter, la déposses-
sion en niasse de lépiscopnt français.

Quant à la déclaration du clergé et aux quatre articles de 1682, c'est au-
ire chose ; ici, je l'avoue, il y a eu proclamation, comme loi de l'Etat, et
l'enseignement de ces quatre articles a été prescrit ct ordonné par l'Ent.
Mais ces lois n'ont jamais été exécutées,etelles nepouvaient pas l'tre pour
plusieurs raisons.

La première, c'est que cette déclaration avait été cassée, annotée et im-
prouvée par la plus haute autoril que reconnaissent [les catholiques, par le
Saint-Siége, et que par conséquent on na'a jamais pu violenter leur conscien-
-ce au point de leur faite admettre et enlseigter une chose proscrite par l'au-
torité souveraine da P*Eglisc.

Cet argument, qui conserve toute sa force dans la conscience des catholi-
ques, a été considérablement renforcé aux yeux des hommes publics et des
hommes politiques par les historiens moderne!, et notamment par ce que M.
.Guizot appelait tout-à-Plheure notre établissement monarchique.

Que dit le prenier-article de 16S2? Je vous demande, Messieurs,. la per-
mission de vous le citer ; peut-être ne l'avez-vous jamais vu.

Il dit: " Que les rois ne Peuvent êire déposés ni directement ni indirec-
tement par l'autorité des chefs de l'Eglise ; que les sujets rte peuvent être
dispen,és de la soumission et de l'obéissance qu'ils leur doivent, ou ab
sous des serments de fidélité."

Et Bossuet, dans sotn disc;ouirs sur l'unité de l'Eglise, qui sert en quelque
sotte de préambule aux quatre articles, s'exprime ainsi

Unité de l'Eglise dei: « N.Aulprteex/c ni nulle raison nepeut autoriser!
les révolles. Leur couronne esi hors d'al(ceini."

*Bossuet et Mgr. l'évêque qui, parmi les moderne-, a été-le plus grand
commet tateur des quatre articles, ont soi tenu qu'il: þ'af pl'quaiet t non seule-
ment aux attentats commis par l'utorité pontificale contre la majesté royale,
mais encore et bien plus coitr6 toute espèce de changement introduit dans
le pouvoir monarchique par la peuple,par la multitude, comme on disait alors,
c'est à dire par ce que nous appelons aujourd'hui la nation.

Ces doctrines ont pu par conséquent, sous la Restauration, reprendre une
certaine valeur en vertu des principes du droit divin, qui était alors à peu
près le principe dominant de la société.

Mais comment les concilier avec les doctrines et les faits dé notre société
moderne, par exemple avec ce que disait lhonorable M. Guizot à l'autre
Chambre sur la légitimité qui commence et la légitimité qui finit? Com-
ment les concilier avec ces principes que nons admettons tous, je crois, et
que M. le minitre de l'intérieur a si bien exprimés dans la séance du 26
jatnvier dernier, quand il a dit :

Il La France n'a pas violé son.serment en 1830 ;elle a été déliée le jour
où le pouvoir a violé la Charte... Si aujourd'hui le pouvoir royal se con-
duisait vis-à-vis de la constitution du pays comme le pouvoir royal en IS30,
nous serions tous déliés de notre serment." (Aloniteur du 27 janvier 1S44,
pag. 157.)

Pour moi, qui adopte pleinement cette doctrine quant. au passé et au pré-
sent, je demande comment les hommes qui les professent peuvent espérer
de les concilier avec les doctrines de Bossuet et de Louis XIV t-

Il y adites-vous, un décret impérial qui prescrit l'enseignement des qua-
tre articles comme loi de l'état,-et vous prétendez que ce décret a force de
loi.

J'ai ou de la peine à 10 croire ; cependant je l'ai cherché, et je l'ai trou-
vé ; c'est vrai, il est du 26 février IS1O. Mais, en cherchant dans le Bul-
lein des Lois ce décret de lempire, j'ai trouvé dans le même numéro un
senatus-consulte organique du 17 février I S1O,c'est-à-dire de huit jours avant,
qui porte ce qui suit :

Il A leur avènement, les papes prêtèrent serment de ne. rien faire contre
les libertés de l'Eglise gallicane.",

Eh bien! !qttand M. le garde-des-sceaux pourra, faire exécuter ce dernier
décret, il pourra aussi faire exécuter l'autre. Mais tant qu'il ne fera pas
exécuter l'un, je ne vois pas pourquoi.il voudrait donner force de loi à l'au-
tre. (Hilarité générale.) + . : .

Du reste, il y a un moyen bien simple de trancher la question.Je demande

pardon à la Chambre de l'y avoir retenue trop longtemps ; mais elle est im-
portante et il faut la trancher défin.itivement.

Si, comme vous le dites, les quatre articles de 1682, auxquels personne
ne pense plus parmi le clergé et les fidèles, %ont à vos yeux réellement la
loi de la nation, voici un moyen très simple de le prouver.

Je défie M. le garde-des-sceaux actuel et ses siecesseurs-futurs et possi-
bles, tels que M. Dupin, M. Isambert (on rit), n'importe qui, 4e 'trouver
parmi les quatre-vingts évêques deFrar.ce des prélatsqui adhèrent aux qua-
tre articles. Je dis plus, afin qu'on n'ait pas affaire à,ceux qui existent et
dont la nomination est consommée vous avez en:ce moment à pourvoir à
quatre ou cinq évéchés. Eh bien ! déclarez que vous n'y nommerez pa%
d'autres prêtres que ceux qui adhéreront . publiquement aux quatre articles.
(Mouvement.)

Arrière donc ces prétendues libertés, ces servitudes réelles. J'exprime
ici les sentiments de la foule rie catholiques qui pensent comme moi. Et
nous n'avons pas besoin, pour les repousser, de faire de longues études théo-
logiques ou historiques ; nous n'hvons besoin que de .voir par qui sont invo-
quées ces libertés. Elles ne le sont que par les ennemis de la.vraie liberté
de l'Eglise, et surtout par ces légistes, "chez chacun desquels,,commel'a dit
un grand écrivain,on trouve toujours un républicain ou un courtisan, selon la
circonstance."

Quand on a suffisamment inyqué contre nous les libertés.de l'Eglise gal-
licane, on en vient au Concordat et aux articles organiques.

Ici encore je vous demande, messieurs, la permission de faire une dis-
tinction.

Le Concordat, tout le monde le-respecte ; c'est l'ouvre de deux autorités
suprémes, chacune dans l'exercice de ses fonctions, respectives. -Nous
nous bornons seulement à dire que c'est un coutràt synallagmatique, qui lie
les deus côtés également; que si, par exemple,le chef de PEtat cessait d'e-
tre catholique ; si, par exemple, il y avait une régence confiée à des mains
protestantes, il y aurait à renouveler le Concordat. De même si, comme on
en a été menacé dans la presse ministérielle,on supprimait,ou si on modifiait
profondément le traitement convenable que le Concordat stipule pour le:cler-
gé en France, dés ce moment le Concordat serait rompu; on rentrerait dans
le droit commun de lEglise, les évêques seraient nommés comme en Bel.
gique.

Mettez cela dans vos papiers. (On rit.)
Quant aux articles organiques, c'est autre chose ; l'Eglise ne les a jamais

reconnus. (Murmures.)
Les articles organiques sont-pour nous une violation du Concordat:; ils

n'ont jamais été reconnus par P'Eglise en ce.qui touche à ses.droits.et à sa
discipline. Ils sont postérieurs de huit mois au Concordat. Le Concordat
est du 12 juillet 1801, et les articles organiques sont du 8 avril 1S02.

Je .sais quils ont été présentés en même temps au Corps-Legislatif, mais
ils n'ont pas été acceptés en même témps par Il'uiorité fquis tipulait avec
l'Etat au nom de l'Eglise. Au contraire, cette autorité-là a formellement
protesté contre les articles organiques par l'organe du cardinal-légat Capra-
ra, qui était chargé des négociations. M. le garde-des-sceaux ne saurait le
nier.

Eh bien, on s'est attaqué à un prêtre respectable qui a consacré sa vie
dans les-travaux apostoliques. et cela pour avoir dit sur l'Université ce que
d'autres que lui avaient cru la vérité, tandis qu'à la porte de ce palais, au
Collége de France, des professeurs qui, dans une suite. de leçons réitérées,
avaient déversé Poutrage etl'injure sur ce qu'il y a de plus sacré pour nous,
n'ont pas reçu la moindre réprimande, la moindre censure.

Ne voulant pas enlever au chef de l'Université le privilége de tant de dé-
nonciations à la justice. je ne m'arrêterai pas à citer tout ce qui dans les cours
de ses professeurs devait mériter les censures de l'autorité ; mais je dis que
quand un grand scandale a eu lieu dans un enseignement au.nom même de
l'Etat, que quand rien n'a été fait pour le réparer, quand il n'y a en aucune
censure, pas même d'avertissement public, il y a manque total de générosité
et de loyauté à poursuivre, pour une.autre cause, le premier prêtre sur lequel
on a pu mettre.la main.

Eh bien, c'est le néme ministre, chef direct de ces professeurs, qui reste
silencieux envers eux, au milieu de la publicité, de la popularifé de leurs le-
çons, dest le même ministre qui a cru devoir dénoncer un prêtre au procu-
reur-général.

M. le;ministre de l'instruction publique.-C'est son droit et son devoir.
M.le comte de Monalebert.-Vous n'avez pas le droit de m'interrompre.
M. le ministre.-.Pai le droit de vous répondre.
M. le comte de Monitalernberr-Aprés que j'aurai parlé, mais.mainte-

nant v'ous n'avez qu'un.seul droit, le droit de m'écouter.
En outre, on attaque un journal, on espére le ruiner-à force de poursuites

et do condamnations. Pour quoi! Pour avoir publié un témoignage de sym-
pathie,envers un prêtre condamné ; et on ra rien écrit contre un autre jour-
nal bien autrement répandu, répandant les accusations les plus honteuses
contre l'enseignement des séminaires de France, qui les nccusait de. souiller
l'imagination et le coeur de la jeunesse sacerdotale.

Pourquoi cette différence ? Parce qu'on croit que J'un de ces journaux est
faible, .arce qu'on sait rie l'autre est fort. Encore une fois, je ne deman-
de ni poursuites, ni procés ; pas plus que, je ne demandais tout à l'heure le
retour de l'ancien régitne. Je ne demande que la liberté de discussion, ex-
clusivement.
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Maiquand je vois ainsi peser le joug d'un côté, je lève la tête pour voir
si on le fait aussi peser-de l'autre, et quand on ne le fait pas, je dis qu'on at-
taque le-faible et qu'on respecte le fort, je dis que cette attaque manque de
courage, de générosité.

De tous les legs du despotisiiie,c'est là si non le phus crnel,du moins le plus
absurde et-le plus révoltant. Quoi !'dans un pays où- linamovibilité- des
juges, la publicité des tribunaux est de droit commun, où la libre d.efense des
accusés est de droit commun, où le moindre braconnierjouit de-ces-garan-
ties, voici les plus hautsînagistrats de la conscience et de la morale qui sont
4raduits pour les faits les plus délicats et les plus importants de leur saint mui-
nistére, devant un soi-disant tribunal amovible, salis publicité et sans défen-
se, sans garantie quelconque.

Il en- est de méine de ces appels comme d'abus où l'on croit trouver un
moyen de répression contre 'Episcopat. rci j'obéis à un devoir sacré en
protestant à la fois contre ces déclarations d'abus, qu'un prêtre ainsi frappé
devait éprouver le méme sentiment-qut'un solîat blâmé à lordre du jour de
parmée ; on a même poussé " la folie jusqu'à comparer l'évêque ainsi frap'-
pé à un avocat admonesté par son conseil de discipline!" Il est vrai que
c'est un ancien avocat qui s'exprime ainsi (hilarité), ce qui peut excuser son
aveugiiement. Mais on oublie que pour exercer cette répression morale il
faut deux- choses au pouvoir qui se l'arroge : l'autorité morale et la compé-
tence. Or,_ces deux choses manquent également au conseil d'Etat en ma-
tière ecclésiastique.

Comment un pontife catholique reconnaitrait-il sur des faits de conscience
et de discipline, d'âdministraîton de sacrement, l'autorité d'un conseil qui
peit étre composé d'hommes sans aucune religion,? Conçoit-on quelque cho-
se de plus absurde que la compétence des catholiques laïques, qui seinient
à coup sûr fort embarrassés si on les invitnit à rèciter les commandements
dte Dieu et de I'Eglise, des protestants, des juifs, sur le refus des sacrements,
dont ils n'usent- peut-être jamais ? Dans la dernière déclaration d'abus, on
a déclaré que l'évêque de Châlons avait troublé les consciences. Or, de deux
choses Pune, ou les consciences en qnestion sont catholiques, ou-elles ne le
sont pas. Si elles nue le sont pas, elles ne peuvent pas être troublées- par tin
évêque, et.n'ont pas besoin d'être ramenées. Si elles le sont, ce n'est pas 5
vous qu'elles reconnaîtront le droit oui le pouvoir de les guérir. Je le deman-
de h, tout homme de bon sens, y a-t-il une idée plus risiblé que-celle d'une
conscience assez délicate ponr étre troublée par les dires d'un évêque, et en
méme temps assez facile pour être rassurée par un rapport de M.le vicom-
te d'Haubersaert-et une ordonnance de M. Martin (du Nord.) (On rit.)

Oui, je défie qu'on me trouve en France un seul homme qui se dise :
Hier, j'étais troublé, mon évêque avait dit des choses qui m'inquiétaient

mais a.»joutrd'hui M. d'Haubersaert et M. Martin ont parlé :- me voilà tran-
quille." (N1ouvelle hilarité.)

Si, par respect de la chose jugée, on veut dire obéissance, -soumiksion,.
nous obéissons, -nous payons les amendes et nous irons en prison, et nous ne
maudissons-pas nos-juges ait deld des vingt-quatre heures qui-nous sont ac-
cordées pour cela : mais, si on entend approbation, même tacite, de la sen-
tence tendue, non, jamais, lorsque cette chose jugée sera le contraire lu de-
voir et de la conscience chrétienne.Je ne vous dirai pas qu'e'notre religion en-
tiére est basée sur le mépris d'une foule de choses jugées ; je ne vous dirai
pas que le divin Fondateur de notre religion a été, lui aussi, condamné par
les tribunaux. Je ne vous dirai pas que les martyrs que nous avons placés
sur nos autels, que nous vénérons chaque jour dans notre curte, dont nous
portons les noms, étaient eux aussi des repris de la justice romaine.

Et aujouid'hui même ces martyrs nombreux, ces missionnaires admira-
bles qui vont périr en Corée et en Cochinchine pour y pritcher la foi chré-
tienne malgré les loisda pays.

Mais pour descendre de ces hauteurs à des faits d'un ordre inférieurvous-
mémes, Messieurs, ne recommandez-vous pas dans le programme le votre
université les Provunciales de Pascal,by ïléespar la main du bourreau par or.
rit du Parlement ?- Est-ce l'a respecter la chose jugée ?- -

Mais ce qui s'adapte mieux à nos lois et à nos mours actuelles, c'est l'ex-
emple qtie-vous fournit-le pays auquel- vous avPz emprunté l'institution du
jury. Voyez O'Connelt. condamné pou' conspiration contre la grandeur et
la prospérité de l'Angleterre- Eh bien, quand ce conspirateur cat entré
dan la chambre des communes la première fuis après sa condamnation, la
moitié de 'assemb!ée l'a salué de ses applaudissements et de ses cris. Eh
lbien. aprés, dans un banquet public, des pairs d'Angléterre de la premnière
naissance, trente membres de la-chambre des communes et trois nille citov-
ens ont été s'asseoir avec lui pour-lui rendre hommage,

Voilà les mours d'un peuple vraiment libre, auquel vots avez emprunté
l'institution même du jury. Voilà les conditions de 'existence d'tin gouver-
nement constitutionnel. Sachez dnnc,.une fois potir toutes, les subir. C'eb-t
les méconnaitre étrangement 4ue de comprimer ces révoltes intérieures de la
conscience et de lâme.

Croire que pabbé Combalot, dont le nom a tant-de fois-retenti à l'autre
chambre, est flétri à mes yeux par la sentence arrachée, c'est une étrange
illusion.. L'homme qe nous voyons investi de la facutté de consacrer le
corps d'un Dieu, de précher la parole divine, arraché à-ces augustes foncti-
nis pour aller expier sous les fdrs le tort d'avoir dit la vérité, ne peut exciter
que la sympathie et Paffection.

On le lui cxprnime, parce qu'on nous a fait croire que nous vivions dans inpaye libre... -

En vain edierez-vous de confondre la pienalité qui frappe un délit conire-
'orde politique Ou 'opinion des pii voirs,- avec ces délits contre l'ordre moral
universellement reconnut. -.Aucune loi ne peut nous y cnitraindre, et s'il y
en avait, ce seraient des lois odieuses et désavouées par la nature, par lhon-
neur et par ln fil.

On sent si bien l'inpuisinnen r'de ces reniédes, qu'on nous pousse à fnir
desý lois nouvelles, dIes lois imp/ocables pour réprimer notre audace. 'Fnites-
les; nous ne les redoutons pas. Vous ne pourrez rien faire qui soit nouvenu

pour nous. N·ous avons pas-é par toutes les tyrannies du monde, it nous-
le-ur avons survécu.

Aprés tout, nous ne. sommes pas îles parv<nus nés d'hier; nous somme3l
d'une vieille race, dont l'histoire est bien connu". Elle est là pour nous ei-
cotrager et pour éclairer nos persécuteurs. Nuille assemblée n'aurn jamais
en France li poipiilariié de la Consiituante, la toute-puissance de la Conven-
tion, le prestige de gloire de lEmpire. Or, il y a parmi nous uies
hommes qui ont vu passer ls constitunts, les terroristes et Napoléon. On
a essavé du schisme en 1791, de léchafaud en 1793, des diortaior l en
179S, (les prisons d'Eint en 1811, et rien n'a prenlu.contre eux. Faites
donc des lois, si bon vous semble ;- elles seront exécutées eii-êirre, nini?;
elles seront à cotf. sûr impossantes. La conscience est hors de Patteinte
des légistes: et vous n'étes pas de taille à-vaincre dans une lutte qui n'a lpor-
té bonheur ni- à Miraberu, iii à PRobespierre, ni à Napoléon.

.Pai nonim1é Nnpoléoii;n'ost à lni que remontent la plupart des lois inîcnm-
patibles avec o'r(lre social le In Charte qiiin nous applique, et des mesures
despotiques qu'on invoque contre nous. Nzipuléon a eit une lhtisstnnce qui,
vous-n'aurez jamais, f t·en a laîgenit usé contre l'Eglise. Il a tenu le pa-
pe lui-mêe pendant cinq ans rn prison ;-il 'a finit traIner de Rone à Foi-
tainebleati dans une voiture qu'on termait à clef.comrtne les voitures celltîai-
res ; il a tenu son premier niii'istre, le cardinal Pacea. nu cachot .à Senes-
trelle, et quand ce prélat demandait un bréviaire, on lui donnait un volume
de Voitaire. (Violentes réclamations.)

'M. le conte Excelmans.-C'est impossible; jamais Napoléon nî'a fait pa-
reille chose.

M. le comte de Montalembert.-Ce n'est pas Napoléon, ce sont ses
agents. D'ailleurs, c'est le cardinal Pacca qui le raronie luii-n:éme. Ce
qu'on ne niera pas, c'est que Napoléon a rempli Vincennes d'évêques pri-
sonniers, et, pour bien montrer qu'il n'épargnait aucun ordre de la hiérarchie
erclésiasiique qui avait l'audace de lui résister, ;e 6 avril 1813, il fit partir
comme conscrrs réfractaires tous les séminaristes de Gand, et les fit incor-
porer en masse dans je ne sais quel escadron du train d'artillerie, à Wese.
(Nouvelles réclamations.)

Plusieurs pair.-Non !inon
D'autres pairs.-Si fait, c'est !
il. le comte de Mn-alembert.-Eh- bien ! Messieurs, à quoi tout éela

a-t-il abouti î Mon Dieu. on l'a dit cent fois, l'Empereur est allé mourir
à Sainte-Hélène, et Pie VII est mort à Rone, en donnant phopialirté
à la famille de son persécuteur. Le cardinal Pncca édifie encore l'Eglise
par sa généreuse vertu, et derniérement oncore il traçait à grands traits it ta-
bleau des luttes de l'Eglise, en se féliciinnt de n'avoir jamais cédé aux
conseils pusilinnimes de la prudence humaine ; et quant aux pauvres
séminaristes de Gand, ceux qui rie sont pas morts dans les neiges de la
Russie, sont revenus reprendre leur premier état et retremper l'énergie da
clé rgé de Belgique.

J'ai nommé la Belgique ; et là encore quelle leçon et quel exempde! Là,
un roi, entouré à-la fois des respects de la diplomatie et du libéralisme, b'eat
cru obligé de suivre le système qu'on vous recommande. Il a inventé les
libertés de l'-Eglise belge, doni personne n'avait entendu parler avant lui ; il
a organisé un conseil uPEtat. des nppels comme d'abus, et le reste ; et comme
'p'scopat lii résistait, pr.ci.ériment sur la question d'*nseignement, il a
trouvé bien· de faire traduire un évêque, le prince de Broglie, é% éque de
Gand; oncle ou cousin du noble duc qui m'éroute, de le traduire devant -la
cour d'as.:ise, de le faire condanner par roitu'mace et de le raire metre en
effigie au carcan entre deux voleurs ; -cela se passait à vos portes il y a quel-
ques vingt ans. Et où cela a-t-il abouîi? Mais vous le savez tous, à- faire
monter-le gendre du 1R'i des Français sur le trùne <le Belgique. (Mouve-
ments divers.)'

Nous savons-bien, Mesieurs; qu'on peit disroser contre notus d'une arme
que ni Napoléon, ni le roi Giilaume n'ont janmais permis de frapper sur l'E-
glise, relle des violences populaires. Nous vivons tits un régime qui a luiisé
faire 1'émeute de Saint-Germnin-lA u-rrois, le piillag de i'nrchevéché, et
qui est venu iproposer ici une loi que je m'honorerai toujours d'avoiriconbat-
Ilue, polir consacrer l'Suvre de l'émeuite en transformant en promenadele sol
dc-'rchevché de Paris. Aujourd'hui encore, à force de dénonciîtîions,
<le calonies, le' provocations directes, oin peur lancer une foule égarée con-
Ire < elle églse, contre cette maison ; nais le lendemain de ce jour-là, le-
quel des d-ux sera le plus malade,le plus déconsidéré en France et en Euîro-
pe ? Est-ce le Gouvernement ou l'rglise L'expérience du passé répond
pour moi h cette question. Ce n'est jimais l'Eglise qui a le plus soulffert des
violetces dont elle a été la victime.

Messieurs, il fieuî lîlcn vous le persuader, le entholicisme ne craint nri les
violences de lémeute, ni les vioàlences de l loi. Dans la lutte qui- commence,
etqîui ne finira pas, croyez-le bien, par le vote le tel ou tel projet de loi, il
augit lion pas d'une- quettioi de parti, mais d'une quettion de conscience.
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On n'en finit p'as avec les consciences comme avec les partis. O'ri vous dit
d'être implacables et inflexilbles; mais savez-vous ce qlu'il y a d plus inflexi-
ble au monde ? eh ! ce n'est il; la rigueur (les lois injustes, ni- le couirage des
politiques, ni la vertu des légistes, c'est la conscience des chrétiens convain-

Pernettez-ioi dle vous le dire, Messieurs, il s'est élevé parmi vous une
génération d'hommes que vois ne connaissez pa. Qu'on les appelle néo-
catholiques, sncristains, ultrains, ins, comme on, voudra, le nom n'y fait
rien, la choîse existe. Cette génération prendrait vnlontiers ponur devise ce

que disait, ait dernier siécle, le manifeste des g.,riéraux Polonais qui résisté-
rent à C:thvrinte Il :

" Nous qui aimons ia liberté plus que tout au monde, et la religion catho-
lique plus encore que la liberté." ,

Nous ne sonmmes ni conspiraieurs, nri complaisans, on ne nous trouve ni
clans les émeutes, Ili dans le. antichambres ; nous sommes étrangers à toutes
cialiticons, à toutes vos récriminations, à toutes vos luttes de cabinet, de partis ;
nous n'avons été ni à Cand, ni à 3elgrave-S.inare ; nous n'avons été en pé-
lerinage qu'aut tombeaudes apôtres. des pontifes et des martyrs ; noirs avons
appris, avec le re'spect chrétien et J'estime des pouvoirs établis, coiment on
leur résiste quand ils manquent à leurs dnvoirs, et coiimment on leur survit.
Nés et élevés au sein rie la liberté.des institutions représenisatives et consti-
tutionnelles, nous y avons trempé notre âme pour toujours.

On noirs dit : lais la liberté n'est pas pour voirs, elle est contre vous
ce n'est pas vous qui l'avez faite. Il est vrai que la liberté n'est.pas notre
oeuvre, mais elle est notre propriété ; et qui oserait nous l'enlever ? A ceux
qui nous tiennent ce langage nous répondrons : Mais vous, avez-vous fait
Jn France ? cependant vous êtes fiers d'y vivre. Eh bien, la liberté, c'est
notre soleil : il n'est donné à personne d'en éteindre la lumière. La Char-
te, c'est le sol srir lequel nous nous appuyons pour vous attaquer quand il le
faudra : il n'est donné à personne d'arracher ce ýol de dessous 'nos pieds.
Nous bénissons les institutions soirs lesquelles il noirs est donné de vivre ;
nous les pratiquons, nous les appliquons, et ce sera notre réponse à- l'accu-
sation indigne et calomnieuse que M. le ministre de l'instruction publique
a portée contre nous, lorsqu'il a dit deux féis à l'autre Chambre qu'un es-
prit de parti politique se cachait soirs le masque de l'esprit religieux.

Cette calonmnie porte directement sur lotis les hommes qui ont pris-part à
la polémique récente ; mais de tous ces hommes je suis le- seul qui puisse
élever la voix dans lenceinte parlementaire. J'use donc de ce nob!e pri-
vilége pour les défendre en même temps que moi. Il faut le dire, il faut
Pavouer franchement, on a voulu faire croire que c'était le parti légitimiste
qui exploitait la question de l'enseignement-et-de la- liberté religieuse contre
le Gouvernement. Eh biien, il n'en est rien: l'immense majorité de. ceux
qui. pr.r leurs écrits, ont pris part à cette question, ne sont rien :uoins que
1 it:mistes ; ce sont des hommes qui, dans le clergé comme parmi les laï-
q:es, ont donné des preuves certaine dio la différence profonde qui existe
entre leur opinion et l'opinion légitiniste. ' De toutes.les publications faites
à ce sujet, depuis les lettres de l'archevêque de Lyon jusqu'à celle du der-
nier sacristain il n'y en a pas une qui n'implique la reconnaissance formelle
de la dynastie et de la constitution actuelle de la France.

Certes, nous savons bien que nos droits comme chrétiens etcomme pères-
sont antérieurs à toutes les dynasties et à toutes les constitutions du monde ;

iais, en même temps, nous avons été heureux de voir que ces droits
avaient été consacrés par la constitution de notre patrie.

Les journaux légitimistes n'ont pas touché à cette question pendant dix
ans, la plupart des orateurs légitimistes n'en ont 'pas parlé jusqu'à présent.
Je ne dis pas cela pour les accuser, mais pour constater ce fait. Après
cela, il est clair que quand ils ont vu le parti qu'on -pourrait en tirer par vo-
tre faute, il ne leur était pas défendu de s'en méler. Savez-vous qui a fait
les.affaires du parti lègitiite dans oette occasion 1- C'est le Gouverne-
ment, c'est le ministère. - Les légitimistes. Sont pères de familles : vous ne
pouvez pas let empêcher d?être pères, et étant péres de s'intéresser nu sa-
l'ut de l'&m. de leurs enfants. C'est vous qui leur avez- fourni l'urine puis-
sante îles droits de conscience et de la paternité méconnus. Si quelqu'un
a bien servi la cause légitimiste. c'est bien M. le ministre de l'instruction
publique, en identifiant les questions' religieuses et la question légitimiste,
que des hommes plus sagenent.dévoiés à la dynastiC et aiu pays avaient eu
soin d disjoindre.

Laissez-moi le dire, Messieurs, vous allez recommencer, dans un autre
sens tes friutes*de la Restauraiion,c.elles qui, l'ont conduite à Pabîmn. 'Vous
aliénez, vous.contraignez à l'hostilité des hommes qui, sans être de la mné.
mie origine que vous, ne demandaient ias m ieux, dans l'intérêt de la chose
publique, quedo vous préter le concours de leur ardhèsion et de leur tnorali-
té politiqpne. Les chefs du clergé, ino foule de catholiqiues zélés et sincé-
res, sont à l'égard du gouvernement actuel, avec les difTerences que chacun
cotmiprend, dans une position analoigure à celle qu'occurpaient sous la lies-
tatration les hommes émitnents que je vois devant moi, NI. le comte Molé,
M. le duc de Broglie,.M. Guizot- lui-même. La Restauration les a repous-

is :Ïls ne l'ont. pas reunversè ; mais qui pourrait dire à quel point le man-
que de leur concours a contribué à sa ruine ?

C'est dans re-sens que les évêques de la provinice île Paris ont pîr dire s:
justement au Roi que 41J. Villemain avaitfait perdre en trois ans. tout le
terrain acquis par. dix années de lutte, de prudence et d'halileté.

Quan.t à moi, je lui pardonne bien volontiers, oar je crois qu'il a- rendu

aux catholiques un incalculable service.. Noue dormions dans une fausse
paix ; il nous a tirés de la torpeur où nous nous endormions ; et maintenant,
s'il plaît à Dieu, notrs ne nous rendormirons plus.

M. le ministre de l'instruction publique.-Je demande la parole. Mes-
si ur. .......

M. le comte de Montalenbert..-Vous me répondrez après.
M. le miinristre.-Il y a des cho.es trop personnelles pour qu'on ne veuilLe

pas y répondre.
M. le comte de Montalémbiert.-Un mot de plus et'j'aurai fini. M. le mi

nistre pourra alors me réponure à son aise.
J'ai parlé de l'intérieur : un mot de plus, et jfaurai fini sur ce qui se pas-

se au dehors de notre pays. Quand il s'agitde recourir à de .nouvelles lois.
et cela au sujet d'une institution aussi universel'e que le catholicisme,. il est
bon, il est méme très nécessaire de regarder autour de soi.

Jetez un instant les yeux sur ce"qui se passe dans le monde entier depuis
quinze ais, et dites de quel côté sont les persécuteurs, ou sont les oppres-
seurs 1

En Suède, est-ce le catholicisme qui condamne un citoyen coupable d'a-
voir voulu retourner à !a foi que son pays a professé pendant sept siècles ?
est-ce le catholicisme qui le condamne au bannissement et à la confiscation
des biens ?

En Suisse,est-ce le catholicisme qui viole le pacte fédéral afin de détruire
les abbayes, et qui dit, dans un langage digne du Collége-de-France : gy'll
faut atteler les-moines aux canons ? -

En Russie est-ce le catholicisme qui a égorgé une nation et qui lui arra-
che peu à peu, avec ce qui lui reste de vie, la foi de ses aïeux I

Non, c'est une puissance schismatique qui a exercé avant vous et inieur
que v;ous le monopole de l'enscigmentent par l'Etat,c'eit la Russsie qui égor-
ge la catholique Pologne.

En Prtsse, est-ce le- catholicisme qui a fait violence aux conscieices, qui
a emprisonné un vieillard,.rnis en feu les bords-du Rhin ?~Non, c'est un roi
protestant, coupable de n'avoir pas voulu accorder le bénédictions de l'E-
glise à des unions que la con4cience réprouve.
- En Angleterre, cette nation opprimée qui veut briser ses fèrs, sont-ce des
catholiques qui l'ont enchaînée,volée, insultée ? Nbn, c'est une Eglise par-
lenientaire, une religion d'Etal, une Eglise'dans l'Etat, c'est celle qui a foulé
aux pieds les catholiques irlandais, et qui a préparé à la natiou aeglaise le
plus terrible danger.

Partout ce sont les cathuliques qui sont les opprimés, et nulle part ils.
n'oppriment.

Et le seul pays où les catholiques ont eu, depuis la îéioluiin de 17S9;
non pas le dessus, mais voix prépondérante, à l'abri de'idut ,esprit gallican
et janséniste, la Belgique est le seul aussi où a été prochlmée, appliquée,,
loyalement et nobleniient garantie la liberté pour tous et en tout.

Mais, en revanche, si.partoum.le Gatholicisme est persécuté, nulle' part
aussi on 'ne le persécute impunément. Voyez plutôt, en Prusse,. là résie-
tance hérlque de l'archevéque de Cologne a ébranlé jnsques clans ses fon-
dements le prestige de la puissance prussienne. Le dernier roi de ce pays.
ne l'a pas emporté, malgré l'astuce de ses diplomates et le zèle de ses ad-
ministrateurs et de ses généraux de cavalerie ; il a.été vaincu, j'se ledire.
par la résistance du vieillard emprisonné,.qui a sauvé les droits de la cor-
-icience et la sainteté du. mariage., Eti Russie, ce qui oppose à la puissance
'impériale une indomptable résistance,et qiui l'empéche de marcher avec sc-
n.urité à l'accomplissement de ses ambitieux desseins,n' est-ce pas le cathuli-
cisme, que ul ne pourra jamaris déraciner. du:.cœur martyrisé de la généreu-
se PolIgne 1 Et n'est-ce pas le pape qui, seul parmi les souverains du
monde, a le courage de protester co.1tre les abus de cette force, de l'iniquité
de ce despotisme ?

Et en Espagne, voyez cet homme que M. le marquis de Boissy qualifiait.
l'an dernier de bourreau, et que moijp me bornerai à appeler le persécuteur
de 'Eglise. Lui aussi était de ces gouvernements g on ne confesse -pas..
Il avait exilé et emprisonné les évêques, dépouillé l'Eglise des derniers dé--
hris de sa sp'endeur ; il avait fait plus, et je recommande ce trait aux cano-
niistes du conseil -d'Etat et de la Cour de cassation, il avait imaginé-d'inter-
dlire l'exernice des fonctions'sacerdotales aux piètres qui ne pouvaient- pas
présenter un certificat constatant leurs bonnes opinions politiques. Eh bien,
eet homme je l'ai vu dans les derniers temps de se splendeur. On le croy-
.%it tout pu! sont ; il avait expulsé sa bienfaitrice, fusillé ses rivaux, il était
soutenu par l'Angleterre,il se jouait de la France. Voilà l'état-où je Pai vu,
on le croyait plus puissant que jamais. Tout à coup un léger nuage se for-
mne à l'horizon, ce nuage se transforme bientôt en formidable orage.

Cet homme qui avait vainct tout à la fois le courage et le bon sens, il
'aisse tomber son'épée, et l'intelligence qui l'avait heureusement guidé jus-
que-là l'andonnie, et je ne crnis pas insulter au malheur' en dihant qu'itl.
est tombé sans honneur et sans gloire. Cependant qu'avait fait PEglise Y
Au luiiieu des risées de la philosophie et du libéralisme, le vieux ponti qle.ui

.régne à Rome, qui dii-ige nos consciences et qui les trouble au besoin, avait
ordonnô un jubilé, c'est-à-dil e que de toutes parts l'brille qui ne sera jamais
liu.îtrisée, rouillée dais nos mains, celle de la prière, s'est adressée vers le
.iel, et, depuis le Gange -jusqu'au Danube, lotis les- catholiques ont prié.

.Les vieilles dévotes de Paris et les vieilles dévotes de New-York ont dit à
Dieu,.dansle langage du roi David : Lève-toi et juge ta cause... La cause
a ét'é jée, le persécuteur de l'Eglise est tombé, et aujourd'hui les évêqucm



MËL'ANGE-S'RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, -POLITIQUES ET LITT RýAIRES.

qu'il avait expulsés, qu'il avait déportés, qu'il avait spoliés, rentrent un à uln
en trian ihe et renion'te'uit, au milieu des acclamatins publiques, sur les sié-
ges d'i'il avait oues s précipiter. Et ne croyez pas que je vous présen-
te cela comme un miracle, Messieuirs ; ce n'est qud la cons"quence la plus
naturelle de notre foi, la plus ordinaire de notre histoire.

Et où ce duc de la Victoire détrôné a-t-il porté ses pas ? En Angleter-
re. Et qu'y h-t-il triivé ? Ah ! c'est ici où la justice dc Dieu est mani-
feste. ýOui, la librd, la puissante, 'invincible Angleterre voit sa grandeur
menacéesa puissance comliroiise, ses incroyables prospérités neutralisées
pÙÎ la sitité'de ses attentats contre PEglise et le peuple catholique. Au sein
même de l'Anglicanisme, de Paristocratie spoliatrice, un parti ptiissant se
formnD et grandit chaque jour; itun parti qu'on appelle nîssi, comme ici, le par-
ti eccléisiastiqlue',et qui réclame pour leur fantôiiie d'Eglise la liberté, l'autori-
té et les biens dont ona dépouillé le catholicisme.

Que dis-je ? Ecoutez cela, Messieurs. Ils demandent mme le rétablis-
.sent des ordres monastiques comme seul remde à cette iuîhère chalue jour
croissante d'un peuple à qui on a volé la foi et la charité catholicues.

Pendant que l'organe des prétendus conservateurs en France, menace le
cardinal Bonald de supprimer le traitement di clergé, le Times, organe des
conservateurs anglais, exhorte le gouvernement anglais, à doter largement le
clergé catholique d'irlande, dans le miême but l'un et l'utre parce qu'ils es-
pèrent l'asservir, l'un en le dépouillant, lPautre en l'enrichissant. Et cepen-
daht PIrlande,vengeresse du caulolicismelse dresse à côté de l'Angleterre e
demande compte de trois siècles d'opiressioin exercée sur les catholiques.
Chaque jour le danger s'accroit ; nul ne petit dire par où il finira. Mais ce
qu'on petit voir déjà avec certitude, c'est qu'il y a certaines spoliations pour
lesquelles il n'y a pas de prescription, certaines iniquités pour lesquelles il
n'y a point de pardon. les spoliations et les iniquités, infligées à l'Eglise.

En vain le fßot des siècles, de l'oubli, de toutes les prospérités humaines
semble avoir recouvert le rocher : il vient tôt ou tard, le moment'du reflux,

-et le rocher reparaît inébranlable et sacré.
Croyez-vous, Messieurs, que ce grand spectacle des justices du Seigneur

soit çans influence sur nous ? Nous qui formons depuis dix-huit siècles la
-plus vaste fraternité de l'univers, croyez-vous que nous soyons devenus in-
-sensibles au~x leçons que nous donnent nos frères des nations étrangères?
Et quaid vous abaisiez vous-mêmes les barrières qui nous séparent d'eux
quand les chemins de fer et la vapeur annulent les distances ; quand ce qui
s'est dit hier à Dublin ou à Bruxelles se réimprime aujourd'hui à Paris, et
va demain bercer le courage et l'espérance au fond du dernier presbytère de
Fra'nce, vous croyez que nous resterons sourds et aveugles, et que la fibre
catholique ne vibrera pas avec une énergie croissante dans nos coeurs '

Dans cette France accoutumée à n'enfanter que des gens de coeur et d'es-
prit, nous seuls, nous catholiques, nous-conzentirions à n'être que. des im-
b-éciles et des lâches ! Nous nous reconnaîtrions à terpoint abâtardis, dé-
générés de rios pères, qu'il nous faille abdiquer 'notre raison entre les mains
du rationalis'me, livrer notre conscience à l'Université, notre dignité et notre
liberté anü mains de ces légistes, dont la haine pour la liberté de l'Eglise
n'est égalée que par-leur ignorance profonde de ses droits et de ses dogmed!
Quoi ! parce que nous'sommes de ceuxi qu'on confesse, croit-on que nous
nous relevions des piedsde nos prêtres -ouit disposés à tendre les mains aux
-menottes d'une légalité anîi-constituionnelle 1 Quoi ! parce que le senti-
-nent de la -foi domine dans nos coeurs,croit-on que l'honreur et le courage y
aient-péri ? "Ah ! qu'on se détrompe. On vous dit : Soyez implacables.
Eh bien ! soyez-le ; faites tout ce que vous voudrez et tout ce que vous pour-
rez :l'Eglise vous répond par la bouche de Tertullien et du doux Fénélon
Nous ne sommes pas d craindre pour vous mais nous ne vous crazgnos pas.
Et moi j'ajoute, au ndm des catholiques laïques comme moi, catholiques du
19e siècle: Au milieu d'un peuple libre, nous ne voulons pas être des ilo-
tes ; nous sommes les succes.seurs des martyrs, et nous ne tremblons pas
devant les successeurs de Julien 'Apostat ; nous sommes les tils d2s croisés,
-et nous ne reculerons pas devant les fils de Voltaire.

B U L L E T I N.
Bénédiclion de la Cloche de l'1,sile de la Providence.--Divers.

Dimanche après-midi eut lieu, à la cathédrale, la bénédiction solennelle
de la cloche donnée à l'église de la Providence par L.Delagrave,écr.comn er-

çant de cette ville. Mgr.l'évêque de Montréal fit lui-même cette cérémonie,

bienfaiteurs de hi maison de la Providence, avec. madame Bourrot, ý-pc tise

dit Maire actuel de la cité ; C. S. Clerrier, écr., avec madame Delagrave;
Ls. Delagmave, écr., avec la dame de l'hon. L. -1. Lafontaine, et M. Alit.

Lévêque avec lai dame do Ch. Brenult, écr., recueillaient les offrandes

des fidèles. La bande de iusique de la Société de -tempérance était

aussi venue prêter son brillant concours dans cette pompeuse occa-

sion, et le chant à l'orgue fut exécuité par le même chSur de personiues

qui eatisfont si bien le public aux oilices de l'Arcliconlfrérie. Le tout se

passa donc avec un ordre et une solennité vraiment dignes de la grande fête
titi jour.

La cloche qui vient d'êire bénite est du poids de 11S livres et répond par-

faitetent à la inote la; le son en est plein et très-agréable. Elle a été nom-

mée MARiE E :.'rU CENEvitvE ; et l'insertion de ces noms, gravés sur

les parois, porte aussi que c'est l'olfrandeqtie fait Dame Ceneviève Delagra-

ve. née Norianudeau, à l'Asile de la Providence, avec la date et le lieu.

C'était l'intention de madame la donatrice que cette offrande fut présentée

et bénite perdant le beau mois de Marie ; des ordres avaient été donnés en

conséquence à la fonderie de M. à1ears, à Londres. Ainsi lus va:ux et les

aumônes de cette bienîfaitrice ont été heureusement remplii en tout point.

La collecte, en sus des étoffes et ornemens déposés sur la cloche, et qui

ont dû couter au moins cent écus, la collecte, disons-nous, s'est montée ce

jour-là à £7S. Cette abondante aumône fournira probablement aux admi-

nistratrices de l'Asile le moyen de faire construire un clocher qui sera en

harmonie avec le reste de l'édifice.Jl n'y aurait plus alors que lextrémité du

fronton qu'il lie leur serait point encore possible de parachever maintenant ;

mais espérons que cela ne tardera guère.Pour noire part, nous sommes persua-

dé que la générosité dle quelque brave citoyen fera bientôt disparaître cette

petite discordance et complètera le splendide bàtiment dont la charité catho-

lique a voulu doter notre nouvelle capitale. Le passé nous répond de l'ave-
nir. D'ailleurs les dons se continuent ; et la NOuVE.. n.uPris.fE attendra

encore, penidant quelques jours, sous son élégant pavillon, qu'une pieuse cu-
riosité vienne faire vibrer les accens de sa voix charitable.

Nous ajouterons un mot pour révéler les secrets de la reconnaissance et
soutenir les efforts de la vraie charité. On nous informe que cette 'oche,
aussitôt qu'elle sera placée dans son beffroi, sera régulièrement sonnée, tous
les soirs au jour tombant, pour avertir la communauté et inviter les fidèles

à prier pour les bienfaiteurs défunts. Il y aura même une indulgence atta
ciée à la récitation du Deprofundis oi de quelqu'autre prière pour le soula-

cenent des âmes diu purgatoire. C'est ainsi que ces charitables hospitalières'
après avoir donné tous leurs soins à l'assistance des malades et des mori-
bonds, les accompagneront encore assidûment du secours de leurs prières

par delà le tombeau, et hâteront par ce nouvel exercice de miséricorde

l'heure heureuse de la délivrance. Tant il est vrai que l'aumône porte toujours
bonheur à celui qui la fait, comme h celui qui la reçoit!

Vendredi dernier, les RIL. PP. Honorat, Lagier, Léonard et Durocher

sont venus à la cathédrale recevoir de Mgr. de Montréal !es pouvoirs et la
bénédiction suivant l'usage de leur ordre, pour aller commencer, le jour de la
Pentecôte, une mtission dans la paroisse du St. Esprit.

Notis prions nos lecteurs de nous pardonner d'avoir suspendu,pour le mo-
mentla publication do la Ville des aum6nes et de l'lhistoire,afin de.ne pas mor-
celer lejsuhlime discours de M.lo comte de Montalembert que nous nous em-
pressons de publier aujourd'hui. Nous sommes persuadé d'avance que nos
souscripteurs nous pardonneront volontiers,après l'avoir lu. La matière qu'il

à laquelle prenait part Messire Quiblier, supérieur du Séminaire de St. Sul- t raite nous touche d'assez près pour nois intéresser toute seule. Mais
pice,avec quelquas MM. de sa maison: le concours des fidèles remplissait la on pueut'dire qlue Pillustre paire n'a pas fait défaut à!la grandeur de son sujet.
nef et les galsries. Le discours de circonstance fut prononcé par M. Porlier, Nous croyons d'ailleurs que la meilleure maniérc d'en faire l'éloge c'est d'en-
curé de Terrebonne, qui, tout en développant à son nombreux auditoire les gager à en commencer la lecture'; nous sommes persuadé ¶ue malgré sa
pieuses significations de cette cérémoaie, sut encore intéresser la gémnérosité longueur on le trouvera court.Comme la matière de Pléducation est aussi pour
du public en faveur de l'oeuvre providentielle de nos Sours de Charité. Il nous une question vitale, nous ferons encore tous nos efforts :pour donner

devait bien parler des bonnes envres, lui qui s'y ?évaue si généreu=ement, à nos lecteurs un autre discours du même Comte sur cette matière, qui ne le
et qui avait là, sous les yeux, une réunion de personnes éminemment dis- ~céde en rien à celui que nous publions aujourd'hui, si ce n'est que la ina-
tirguéeà par leurs largesses et noblement animées du beau zèle des institu-ý tière est moins àusceptible de beauté o-atoire. Nous tâcherons aussi de
tions publiques pour le pays. Son Honneur J.Viger, premier et ancien Maire recueillir les doctmens les plus instructifscet les plus intèressans qui ont paru
de Montréal, faisait évec la dame delPhon. D. B. Viger,les honneurs de par- en France à cette occasion, parce qu'ils nous paraissent eh ce moment de
rni et de marraine à la nouvelle cloche. 01. Berthele.> cer., un des pre'miers la plus grande importance.
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Nous devons nous empresser de rectifier une erreur que nous avons pubjie

par inadvertence dans notre dernier numéro. On chercherait.en vain- dans le

petit livret de M. le surintendarnt de l'éducation dont nous avons commencé

1a publication, et que nous suspendons aujourd'hui temporairement, quel-

que chose qui pût faire espérer £50 d'allocation pour les écoles-modèles.

Nous avons confondu le nom du petit livret avec lesqdispositions du bil d'é-

ducation passé en chambre,en 1835,et rejeté par le conseil,dont nous avion.

vu la clause qui allouait £50 aux naîtres des écoles-modèles, en inii6ae

temps que le petit livret auquel nous fesions allusion. Comme les disposi-

tions de cette partie du bill sortent probab!ement de la même inspiration que

lu-petii livret, il n'y a pas de doute qu'aucun moyen ne sera négligé pour

encourager les susdites écoles-modèles. Nous aurons probablceiement occasion

de revenir sur cette inatiere.

NOUVELLES R1MLGIEUS ES.
r ((ANc r.

-Pendant que le gouvernement anglais cherche par des voies tortueuses
à se procurer le secours de Rume coltre les Evéque:< et le, Catholiques
d'Irlande, le gouvernement français, à qui les li ertés (le l'Eglise gallicane
n'ont pas encore interdit d'avoir un amîbandacleumr à Rouie, redouble d'efforts
pour obtenir du Saint-Siège quelque détiarelt propre à amortir le zéle die;
Evêques et des Catholiques de France et surtout à empêcher la publicité
de leurs actes et de leur résisiannee. Ne pouvant réii:ir par hii-iméirme lans
cette entreprise, il essaie de se faire rendre ce service par l'autorité qui et

ptréciément la plus intéressée à ce que les Chrétiens de tous les pays res-
tent libres et purs. Il espère faire'bâillonner les k' éques par la main qui
leur est la plus chère et la plne respectable. Ces iéles hommes, rqui ptu-
blient des Manuels de Droit ecclésiastique où le schisme et l'hérésie sont
professés sous prétexte de liberté de l'Egli.se gallicane, travaillent sous main

pour neutraliser 'Episcopat trançais par lPautorité pontificale, et cherchent à
Rome des armnes contre les Evéques qui rempli.sent le plus saint le leurs de-
voirs et la plus incontestable de leurs prérogatives. Cela ne les emîpéche

pas de nous appeler vltramontains !
Il y a là une grande audace et une grande perfidie Dieu saura bien dé-

jouer l'un et lautre.
Con version d'un ministre prolcstant el de 170 de ses co-religionnaires.-

Voici un événement qui remplim de joie tous les cSurs sincèrement catholi-
<ites.

La paroisse de Saulzoir a le bonheur d'être dirigée depuis quelques années
par un pasteur rempli de piété, de charité et de zèle. Déjà les exhortations
elles lumiéres de M. Coulmont avaient ramené dans le giron de lEglise un
certain nombre de nos frères séparés. Mais ses travaux devaient recevoir
de la Providence utie bénédiction plus consolinte encore.

M. Petiîpierro,miînistre d'une subdivision de la secte évangélique,après un
certain nontbre de conférences avec le digne curé de Saulzoir, ne put fermer
plus longtemps les yeux à la lumière qu'il cherchait de bonne foi. Avec
cette noble franchise qui caractérise les coeurs droits, M. Petilliierre ne se
contenta pas de reconnaître qu'il s'était trompé, il voulut ramener à la vérité
ceux qui avaient ci le malheur de se fourvoyer à sa suite.

Cent soixarc-dix de ses co-religionnaires ne purent résister à Pascendant
de cette parole qui combattait, avec l'ardeur de la conviction la plus profonde
et la plus désintéressée, l'erreur qu'elle avait prêchée jusqu'à ce jour.

Délégué par Mgr. Parcevéque, M. Philippe,· vicaire-général, arriva à
Saulzoir le vendredi 19.avril, et cut avec M. Petitpierre. un long entretien
dans lequel il put reniarqter la rectitude de jugerient et les dispositions sin-
cères du ministre converti.

Le lendemain samedi, cut lieu une conférence deplus d(e deux heures en
présence de ses dis:iples qui se trouvaient à Satlzoir. L'émotion produite
par cette conférence ne saurait se décrire : on vit couler des larnies abon-
dantes des-yeux de la plupart des assistans. Al. le vicaire-général fit obser-
ver qu'on nc devait s'engager dans une croyance qu'en totute liberté, après
y svoir mûrement réflèchi et après s'y étre déterminé de pleine conviction.

Forts de leurs dispositions, les dissideris avides de se réunir à la grande fi-
mille, demanderent à faire, le lendlemaiin dimanche, leur profession d., foi.

Le 21, après les vêpres, ci présence dles fidèles catholiques, M. Philippe
leur aitessa une exlortation qui fut reçue avec une religicuse attention. M.
le.vicaire-général leur expliqua clairement les différents points de la fi qu'ils
iemndaient à embrasser. D'accord sur tous los points, M. Petiîpierre solli-
cita et obtint la perumis,ion d'adresser quelques paroles' 'es disciples :dans
cette touiclante allocution, le ministre converti leseflicita d'avoir été dociles
à l'es.prit le Dieu, qui de Perreur les avait conduits à la vérité. Puis il pro-
nonça en son nom et au ion de ses auditeurs, l'acte solennel d'abjuration et
fit sa profesrion de fiilhtrarnt en tots points à P'Eglise catholique, apostol.-
que, romaine, et vorant au Pape, successeur de saint Pierre, vicaire (le Jé-
sus-Christ, obéissance et soumission.

Préparés par les sacrements de la pénitence et de lucharistie, les nou-
veaux catholiques ont dû se rendre, les uns à.Avesnes-lez-Aubert, les autres
à Solesnes, pour recevoir l'esprit de force dans le sacrement le confirmation
ue leur administra Mgr. l'a rchvèqic en toutrnée dans ces localilés.

.ANGLETERRtE.
Le Morning Courrier dans son numéro du- 15 donne l'extrait suivant

d'unre correspondance, tiré du Brighton H-Ierald:
Il y a devant le Parlement un bill, et que l'on présume étré sous les eus-

piècs dle lord Lyndhurst, lord Cottenham et de cet honime qui a la niain
dans tous les plats,lord Brougham, qui n'excite rien moins que des sensations
agréables dans le monde dissident.

Oit se rappellera que dans la cause de lady Hevley, une propriété qui
avait été léguée pour une chapelle, fut ôtéë aux ldgataires et donnée à' d'au-.
tres, parceque la chapelle avait passé entre les mâine.des, Unitairiens, tandis
cîue lady lewley était Trinitairienne, et l'on prétendait qu'elle avait laissé
sa propriété pour supporter les doctrines Trinitairiennes.

Le but lu bill qui est devant le parlement et dont il est ici.question est.
d'approprier les biens suivant les intentions des donateurs.

Maintenant, si ces biens peuvenît être ainsi enlevésà tne classed'hommes
pour les donner à une auire classe, sous quelque prétexte de doctrine, il est-
impossible de -prévoir où cet état de choses abou'iira, et les dissidens de.
[otites les sectes pourront être déiouillés de leurs biens pour quMilue raison
(le cette nature.

J'admets volontiers, cependant, que lorsque des biens évidemment l.éguës.
pour une doctrine ou une discipline quelconque viennent ensuite à tomber
entre les mains de personnes qui admettent une doctrine qui est diamétrale-.
ment opposée aux vues du donateur comme dans le cas áctuel,..ces biens.

-doivent être renis,sinon ils seront btés à ces personnes et- mis sous le con-
trôle dc personnes favorables aux vues du donateur.

Si un Trinitairien par exemple lègue ses biens pour l'encouragement et le
soutien de la doctrine qu'il professe,. il serait aussi injuste que cruel de faire.
servir ces biens à d'autres usages, et surtout si c'est pour le -soutien-des doc-
trines diamétralement opposecs comme le sont les doctrines des Unitairiens
et des Trinitairiens.

Mais remarquez, si mes vues sontjustes et qu'elles soient telles,,que per-
sonne ne puisse raisonnableiuent y trouver à redire ; où en sont les choses
entre l'Eglise établie par la loi et l'ancienne Eglise de ce pays, PEglise Ca-
tholique ? O r er est l'affaire entre ces laïques qui possèdent les bénéfices
de l'Eglise et lEglise qui réclame une succession non, interrompue depuis
près 2,000 ans ? De vastes propriétés, valant maintenant des millions fu-
rent laissées dans toutes les parties du royaume pour le maintien.et le sup-
port de l'Eglise Catholique Romaine, cette Eglise telle qu'elle a existé jus-
qu'au tetus des Tibère, Anglois et Henri VIII, laquelle . Eglise est regardée
par la nouvelle Eglise établie par la loi loomme la femme de sang, la mère
-des prostituées, comme idolâ4re et condamnable ;" et ce qui n'avai.t. pas été
donné à la nouvelle Eglise fut réparti entre des laïques, les-nignons du ty-
ran et de ses successeurs, pour leur seul avantage-e-t-Ielùr-p-o'ire jirdfit.

Maintenant, si le principe émis dans le cas de lady Hewley; et sur le
point d'ay:e porté plus loin par l'entremise du pouvoir et de l'influence du
présent et de deux ex-ch incelliers,est bon à quelque il chose devrait s'appli..
quer aux biens ci-devant appartenant aux catholiques et maintenant.possédés
par le clergé et des laïques protestans. aussi bien qu'aux dissidens. Croy-
ant, comme Calvin et d'autres réformateu:s, au purgatoire, nos ancêtres"ca-
tholiques ont laissé beaucoup de bieni afin que des prières fussent-continu-
el!ement offertes pour retirer les âmes de cet etat de purgLaion ; niais non
seulement les prières ont été mises de.côté, où a môme été jusqu'à regar-
der comme un crime de prier pour les morts. Ceux qui n'ont 'pas de croy-.
ance cri un lieu comme le purgatoire ri'ronit peut-être-de cela, comme d'au-
tres ri:-ont peut-être à leur tour de leur.croyance, niais la grande majorité
du monde chrétien qui est encore catholique ne voit dans cette saisie des
biens donnés pour cette fin qu'un acte d'aggression et:de spoliation et pré-
tendront que,puisque la loi a rendu les propriétés de lady Hew!ey pour les.
fins voulues par les donateurs, dle même les. biens de l'Eglise devront étre
restitués suivant l'intention de ceux qui les ont légués.
4 Lord Broughan est un habile sophiste et c'est ici un point de droit pour sa.
seigneurie.

NOUVELLESP Q'U-E S.
cANADA.

.ssocfation de la Délivrence.-M. Massue, trésorier de l'Association de
la Délivrance dans le district de Québec, a reçu les sommes suivantes depuis.
le 25 avril dernier.
Paroisse de l'Anciénne-Loi-etict, par Messire Laberge, curé, £9 10 9
Paroisse de St. Thomas, par François Fournier, écr.. . . 12 11 Il
Paroisse de St. Pierre de la Riviére du Sud, par le cap.. Blais" 5 3 3.
Paroisse de St. Laurent de l'île d'Orléans, par M. Chibot,. .. 2 10 0
Paroisse de Si. Fiançois de'la Riviére du Sud, par J. Paré,éc. .7 5
sc;ciété de Discussion (le.Qtébec, par M. A Gauthier,.fils, . 18 0. 0
Paroist, de St. Gervais, par Messire Bernardj vicZaire, . .7 17 3îr
Paroisse de Ste. Famille de l'tle d'Orléans, par M. J. Bico.

Fréchet·e, père, . . . . . . S 0'
SQtébec.21 mai IS.14.

. trouvé que .nous avons annoncé dans notre dernière feuille
était une somme de $200 perduie dans la roo St. Paul.. Fle fut ramassée,

par Un Canadien indigeniqui s'empressa d'n doiner avis dans le.journtal.Le,
propriétaire (le la somme lui a donné une i-éëoimpense de Z20. JlJnere-
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IRLANDE.
Sympathies de l'Alllemigne pour O'Connell.-Voici la traduction d'une

adresse à Daniel O'Connell, qui se couvre de milliers de signatures sur les
bords du Rhin, et qui rencontre de vives sympathies dans l'Allemagne tout
entière. Elle a pour auteur M. Walter, professeur de droit canon à l'Uni-
versiité de Bonn.

A Daniel O' Connell l'Frlandais."
" Monsieur,

" Les peines et .es traveaux auxquels vous vous êtes sounis pour amé-
liorer l'état politique de l'Irlande ont depuis longtemps attiré l'attention de
tous les peuples civilisés. Mais votre position actuelle est telle qu'une sym-
piathie tacite ne sutlit plus ; des hommes de toutes les parties de 'Allemna-
.gne s'approchent de vous pour vous exprimer par cette adresse le sentinent
qui les anime à votre égard.

" Vous rvez fait beaucoup et de grandes-choses pour votre patrie. Vous
'avez mis fin à la divi'sion brt!ale' et autx querelles sanglantes qui désolaient
votre belle patrie et qui la déshonoraient aux yeux de l'Europe. Vous lui
avez fait c*mprendre et apprécier la valeur des plus grands biens do l'hom-
me, de la liberté, de la religion et de l'existence politique. Mais: vous avez
fait voir aussi avec la plus grande énergie quelles sont, à côté des esperan-
ces les plns hardies, les conditions morales dont dépend leur accomplisse-
ment. Vous êtes devenu le chef des masses dont l'histoire n'otTre pas en-
core d'exemple ; vous l'êtes deveniu parce que vous avez su leur inspirer la
noblesse de sentiments dont vous êtes animé vous-mme.

" Tout cela, vous l'avez opéré, simplie particu'ier, par la force des
paroles que vous avez adressées à vos fidèles compatriotes avec cette sim-
plicité avec laquelle vous parliez tout récemment au jury. Pour les ré-
pandre vous vous êtes servi des moyens qui appartiennent a cette liberté an-
tique dcint tout Anglais s'énorgueillit à juste titre. Et c'est ainsi que vous
avez accompli des choses extraordinaires, immenses.

" Nous, qui sommes habitués à un autre état de choses, nous ne vous
suivions pas toujours sans quelque crainte dans la voie où vous vous étiez
engagé. Cependant nous nous reposions sur votre assurance solennelle de
vouloir rester toujours dans les bornes de moyens pacifiques et légaux.
Nous nous reposions sur la puissance morale qui vous donnait le pouvoir de
retenir les masses dans ces limites. Nous nous reposions enfin sur la sincé-
ritó et la franchise avec lesquelles vous déclariez être le fils obéissant de la
sainte Eglise catholique, et attaché à sa foi, qui interdit d'une maniére pé-
remptoire de se servir de tout moyen contraire à l'ordre existant, fût-ce mê-
me pour arriver à un but juste et louable.

" Nous en'tendimes des paroles qui passaient devant vous comme une
·tempéte ; mais nous vous vimes aussi placé sur un rocher contre lequel se
brisaient les flots en fureur.

" Dans la chaleur de vos discours, vous avez prononLé contre l'Angleter-
re des paroles dures, qui s'expliquent par le souvenir du passé. Mais cette
dureté de langage, vous l'avez mitigée par la vénération et l'hommage loy-
al dont vous entouriez un nom auguste, qui est cher à tout habitant des
trois royaumes. Vous avez prouvé par vos paroles et par vos actes que
quand même vous jugiez une séparation législative comme utile à votre pa-
trie, vous vouliez cependant rester uni aux nobles citoyens d2 l'Angleterre
pour ce qui est la chose principale dans chaque Etat, savoir, dans l'attache-
ment et le dévouement à votre augtste Reine.

Si néanmoins le jury a pror.oncé contre vous un verdirt de culpabilité,
nous ne voulons pas censurer un jugement que le jury a cru devoir porter,
en envisageant l'affaire à son point de vue, et qu'il n'a porté qu'avec répt-
gnance, commne nous aimons à le croire. Mais, quoi qu'il en soit, le verdict
est là et les formes judiciaires ont été accomplies. Cependant l'afiiire se
.présente toit autrement à nos yeux. Votre cause n'est pas celle d'un sim-
ple procès : c'est un événement historique qui dépasse de beaucoup les
bornes étroites des événements ordinaires ; c'est le combat du présent con-
tre un passé malheureux et qui aura pour résultat un avenir prospère. C'ep
avec ce sentiment que nous vous serrons cordialement la main pour vous té-
moigner notre estime et nos sympathies et que nous vous disons : le blàme le
la loi, la peine petit vous atteindre , le déshonneur, suite ordinaire de la pei-
ne, ne vous atteindra jamais.·

" iMais il ne parviendra pas à cette extrémité. L'esprit de modération et
de calme qui a veillé si souvent sur l'Angleterre, et qui, en 1829, n énian-
cipé les catholiques, trouvera une issue pour sortir de cette difficulté. Nous
avons confian~ce dans votre auguste Reine, à laquelle vous ttes dévoué avec
emour et vénération, dont vous avez toujours respecté 'autorité. Elle
trouvera dans son noble coeur et dans les prérogatives de la Couronne, les
moyens extraordinaires qu'exige la situation toute extraordinaire aussi de son
royaume.

cc Quand mémp, cependant, cet espoir ne s'accomplirait pas, l'esprit de
modération qui découle de notre sainte religion et qui vous inspira ces na-
gnifiques adresses aux Evèques et au peuple d'Illande, guidera vos pas.
Vous direz à vos Irlandais que l'heure est venue où il s'agit de prouver par
des faits qu'ils sont enfants obéissants de notre sainte mère l'Eglise, la-
quelle défend tout moyen violent pour renverser l'ordre établi, et qui en-
seigne que la patience et la persévé:ance dans l'emploi de moyens légaux
et pacifiques sont une des plus belles vertus chrétiennes. Vous leur rappel-
lerez que le martyre est la source la plus abondante de bénédictions et de
grâces pour les gdnérations futures.

éc L'Allemagne, l'Europe enîtière tourne .es yeux vers vous et vers vntrn
patrie. Vous vous montrerez digne de la grande mission dont Dieu voui M
chargé !

d En Allemagne, février, 184." (Suivent les signature,.)

DEC ES.

En cette ville, subitement, vendredi mtiin, le 2-. courant, Da:ne Marie
Peine Harnois, épouse de Ludger Duverony, écr., editzur-propriétaire de
la fMinerve, figée de 4L ans. Cette dame laisse pour la regretter un époux
inconsolable, einq enfnns dont plusieurs sont encore en bns aàge et uti grand
cercle d'amis qui n'oublleront jamnis ses vertus et ses qualités. Charitable
envers touS, elle n'avair rien à elle et ne ponevit voir souffrir le pauvre à ua
porte sans venir à son >ecours. Que la terre lui soit légòre ! Puisse-t-cle
dormir du sommeil des justes

AUX MESSIEURS DU CLERGE.

En vInant solliciter les commandes des MM. duL Clergé, le SousSigné,
(d'après les rapports.qu'il vient d'établir nvec lus principaux fabricua ns de
Lyon) n'a pas cru mieux démontrer les avantages oflerts au Clergé du Ca-
nada, que par la communication de Pextrait suivant.

Lvos, 12 DflCENRaE ISé3.
A M. J. C. ROBILLARD,

NEW-YORK.
"Nous sommes certnins que les iIM.du

Clergé des Etats-Unis et du Canada, trouveront de grands avantages à vous
confier leurs ordres. Ils auront d'abord la facilité dle

CilOISIR SUR ECHANTtLLONS
et même de faire les modifications désirées aux divers dessins qu'ils auront
sous les vril.

IlComnme nous fabriquons expiès (à moins d'ordres pour objets inférieurs)
les marchandises seront toujourh d'uno FRAîCH EUR irréprochable.

"Sous le rapport des prix, vous n'aurez pas de concurrence possible, puis..
,çue nous vendons ici à des commistionnaires, qui expadient à d·auIres com-
missionnaires, tandieqme vos correspondans achètent comme s'ils étaient eux-
mêmes en fabrique." Les échantillons des objets les

27-ZýjJ:5M:(D, -5ET LKS ZUUý''' D

seront exposés à Montréal, aux Magasins de JOSEPH ROY, Ecr., et plus
tard à Québec, chez G. D. BALZARETTI, Eer.

On remplira avec un soin tout particulier les ordres en tout genre, fltt"nP

voudra bien remettre pour OBJETS D'EGLISE.
e3On fera venir les ORNEM ENS tout faits, si on le préfère.

J. C. ROBILLARD,.
No. 32, Beaver à l'eacoignure de Broad Street, New-York.

MANUEL OU REGLEMENT DE LA SOCIETE DE TEMPERANCE.
DEDiE . LA JEUNEsSE cANADENNE

PAR M. CHINIQUY, PR ÈTR E, C U R É DE K A tO UR A S rE.t

LEs PERSÛNNEs qui désireraient se prorurer lu, petit ouvrage ci-dessus,
pourront s'adresser at Burenu des MÉLANGES.

Prix: trente sols ; quatorze schellings la douzaine.

ON demande à S-r. VALES-riN un MAITRE D'ÉCOLE marié. S'il
savait les langues Française et Anglnise, il serait préféré. S'adresser i
JOSEPH BISSONET, écuyer, Commissaire d'Ecole.

-o---
ITAiLISSEMENT DE RELtURE.

C ETAPELEAU & LAalOTHE,
Rue Ste. Thérdse, vis-à-vis l'imnprima7ie de 1dM. J. STArxE et Cie.

--- o- -
CONDITIONS DE CE JOURNAL.

LEs MITiLANGE»S se publient deux fois la semaine, le Mardi et le Vendredi
Le prix de l'abonnement, pnyable d'avance, est de QUATrE P.rs-rnrs pour
l'année, et ci-Q PI.sTItEs par la poste. On ne reçoit point d'abonnement
pour moins de six mois. Les abonnés qui veulent cesser de souscrire nu
Journal,doivent endonner avis un mois avant l'exluiration de leur abonnement.

O s'abonne au Bureau du Journal, rue St. Denis, à Montréal, et cher.
MM. FARE et LErnoiros, libraires de cette ville.

PHix des annonces.--Six lignes et au-dessous, Ire.in-ertion, 2r. 6d.
Chaque insertioisubsuente, 7j(!.
Dix lignes et au-dessous, Ire. insertion, 3s. id.
Chaque insertion subséquente, 3Od.
Au-dessus de dix lignes, Ire. insertion par ligne, el-
Chaque insertion subséquente, Id.
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